
 

 
      Compte-rendu de la réunion  

de l'équipe d'animation pastorale du 27/09/2023 

 

 

Présents :     P. Tanneguy, Chrystelle, Bernard, Jean-Baptiste, Frédérique 

Excusés :     P. Jean Doret, Alain. 

 

 

 

+Equipe d'Animation Pastorale 

•  

Une nouvelle équipe de prêtres appelle une nouvelle E.A.P. 

L'objectif sera donc, à l'occasion de la nouvelle année liturgique, de solliciter 2 autres 

membres pour l'EAP, afin de faire la transition avec les anciens membres. 

 L'EAP devant être constituée des 2 prêtres, accompagnés de 5 ou 6 laïcs, pour être 

forte de 7 à 8 membres. 

Aussi, pour le mois de décembre, recevant sa lettre de mission de l'évêque, l'EAP, ainsi 

constituée, devra être présentée à la Paroisse et être connue. 

 

+Les Pardons 

•  

Il serait bien qu'une équipe, s'occupant des pardons, se mette en place pour gérer : 

– l'affichage en amont 

– les rapports avec les mairies, préparant le terrain, le débroussaillage... 

– la liturgie spécifique aux pardons, différente de la liturgie ordinaire 

 

 

+Planning 

 

2 questions se posent concernant le planning des messes le samedi : 

 

– L'horaire d'été des messes à 18h, au lieu de 18h30, pourrait se prolonger 

jusqu'à fin septembre, septembre étant un mois où les pardons sont encore 

nombreux. L'horaire de célébration à 18h30 conviendrait mieux, le samedi 

après-midi étant consacré aux célébrations de mariage, qui, avec eucharistie, 

sont plus longues et peuvent rendre difficiles l'arrivée du prêtre à 18h. 

 

– L'horaire de la messe de l'EHPAD à 16h pose également question, par rapport à 

l'emploi du temps des 2 prêtres : 

 le samedi après-midi étant le moment privilégié du Père Jean Doret, affecté à la 



Pastorale des jeunes et ce même samedi étant, pour le Père Tanneguy, le moment 

consacré à sa mission extra-diocésaine au catéchuménat et au service des vocations, 

en plus des sollicitations en tant que curé. 

 

           Il faut savoir que : 

  

* dans le Diocèse, les messes dans les EHPAD ne sont jamais célébrées le samedi. 

  Ici à Crozon, la messe de l'EHPAD peut être la messe dominicale, en lieu et place de    

  celle célébrée auparavant en l'église de Morgat. 

 

*une vraie messe d'EHPAD devrait être adaptée au public concerné, et durer ¾ 

d'heure, plutôt qu'1 heure ; 

 

*pour les prêtres, le samedi après-midi  est un jour de disponibilité pour les jeunes et 

les activités pastorales avec les jeunes générations.  Il y a donc conflit entre leurs 

activités et la messe de 16h00, (Préparation à 15h30 d'où retour d'activités en début 

d'après-midi). 

 

Or, comment les prêtres peuvent-ils répondre aux sollicitations inhérentes à leurs 

activités extérieures, si le temps du samedi est déjà entièrement consacré aux activités  

de curé sur la paroisse, à savoir : 

– célébration de mariage, puis 

– messe à l'EHPAD, puis 

– messe du samedi soir 

 

SOLUTION PROPOSEE : 

– mettre la messe de l'EHPAD le plus proche possible du week-end. 

Le vendredi semble adapté, même si la charge des prêtres est alors alourdie le 

vendredi soir : messe en EHPAD, Adoration, Messe du soir. 

Cela semble possible, si les 2 prêtres sont présents. 

– Si la messe était le jeudi : l'après-midi, actuellement libre pour d'autres tâches, 

serait prise. 

– Le dimanche après-midi n'est pas envisageable pour l'ehpad. 

 

 

 

AGENDA : la date de la prochaine EAP est fixée au 18 octobre à 18h00. 

 
 

 


